
SECTION 02 : PRINCIPE, QUOTITE ET LIQUIDATION
  

La taxe écologique sur la plasturgie est instituée à partir du 1er Janvier 2014, sur la vente, sortie 
usine et à l’importation applicable sur les matières plastiques et les ouvrages en ces matières 
relevant du chapitre 39 du système harmonisé. Toutefois, ne sont pas soumis à cette taxe, les 
ouvrages obtenus localement à partir des matières et ouvrages ayant déjà acquitté cette taxe.

 Le taux de ladite taxe a été fixé au départ à 1,5% ad-valorem. Toutefois, l’article 9 de la loi de 
finances pour l’année budgétaire 2016 a ramené le taux de cette taxe de 1,5% à 1% tout  en 
modifiant  la  liste  des  produits  soumis  à  cette  taxe. 

L’annexe  4  à  la  circulaire  n°  5558/210  du  29  Décembre  2015  reprend  la  liste  des  positions 
tarifaires relevant du chapitre 39 du tarif des droits d’importation qui sont exclues de l’application 
de la taxe écologique sur la plasturgie, ainsi que la liste des positions tarifaires hors chapitre 39 du 
tarif des droits d’importation qui doivent être soumises à l’application de cette taxe.

 Pour  les  matières  et  les  ouvrages  importés,  la  taxe  est  liquidée  et  perçue,  les  infractions 
constatées et réprimées et les poursuites engagées comme en matière de douane et son produit 
doit être inclus dans l’assiette de calcul de la TVA à l’importation.

 

 


